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mois la durée du ser'fit'e utilitaire actiI et la loi. n° 53-1081 
d\J 4 novembre t953 t"ompléta:nt les arti.cles 7 et 9 de la loi 
1Ju&visée du 30 novembre 1950; 

Après é.rn de rAssemblée de l't'nian française; 

Le conseil des niiriistres entendu i 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La loi sUsVlsee nO 53-1081 
du 4 novembre 1953 est rendue appli,eable aux ter
ritoires relevant du ministère de la France d'outre
mel". 

ART. 2. - Le président du conseil de' ministres, 
ministre des affaires étrangères, le mini.tre de la 
défense nationale et des forces armées ct le ministre 
de la France d'outre-mer sont chargés, cbacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent déeret; 
'lUi sera publié au Journal offictel de la République 
française et inséré aux Bulletins officiels des ministères 
intéressés. 

Fait li Paris, le 27 décembre 1954. 

René ('A>TY. 

Par le Président de la République, 
Le président du conseil des ministres, 


mini&tre de.s Affaires étrangères, 


Pierre Mh'NllÈS-FnANcE. 

LfJ ministre de la défense nationale 
et de. force. armées, 

Emmanuel TEMPLE. 
Le ministre de 111 France d'outre-mer, 

... Robect BL",oN. 

Justiee 

:ARRETE NQ 50-55/C. du 12 ;11nVJ.er 1955 promulgutm1 
au Togo le décret no 54-1330 du 27 décembre 1954. 

L'AD,\UNlSTRATEUR E:"i CHEF DE LA FRANCE U'OUTREMMER, 

CKEvALfEa. DE LA Lf:GION ]).'HONNEl;R, 

SreltÉTAIRE GÉN:ÉRAL DG TOGO, 

CHAaGÉ DES AFFAlltES COl:RA~TES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterwinatJt les attributlolli 
et tes PQuvoÎn du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-16 portant réorganüation 
4dmînistratin du territoire du Togo et création d'assemblée. 
représentotive!!: 

Vu le décret du Hi anil 192-! sur le- mode de prcll1ulgatiou 
(',t de publication des tutes règ'ementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PaEMI""", - Est promulgué dans le Terri
toire du To~o le décret nO 54-1336 du 27 décembre 
1954 relatif a la justice de droit local au Togo modi
fiant divers articles du décret du 21 avril 1933. 

AllT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et cOllUlluniqué partout où besoin ser•. 

Lomé, le 12 janvier 1955. 
J. BÉRARD. 

DeCRET N- 54-1330 du 27 décembre 19.54 relat., à 
la justice de dro.t local au Togo mooitiQJ.t divers 
nrtitles du décre.! du 21 avril 1933. 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du pré4sident du conseil déS mlniltre~ du garde 
des sceaux, ministre de la justiee, et du minll.>h'e de la France 
d'outre-mer; 

Vu l'article 721 paragraphe 3~ de la Constitution de la Répu':' 
Mique française; 

VIl l'article ... de l'aeeord de tuteUe du 13.décembre 1940; 

Vu le déeret du 21 avril 1933~ réorganisant ta jU6tiU " indi
gène» liU Togo, ensemble les textes Illodificatüs uh~rieun; 

Vu le décret du 26 juillet 1944, tendant à modifier forgàùi
sation de!4 juridictions « indigènes • du Togo; 

Après avi~ de 1'Aesemb1ée de l'Union frauçail:ic; 

Le I;'onseil des mini5tres entendu; 

DECREn; : 

AIITICLE PlIEMmll. - Les e"pressions: «indigènes'i 
«justice indigène >, «tribunal indigène.: ,juridic
tions indigènes >, «tribunat colonial d'appel. emplo
yées dans les titres et les divers articles du déeret du 
21 avril 1933 et les textes modificatifs subséquents, 
sont remplacées par les termes! • administrés fran
çais et citoyens français de statut personnel particu
lier >, «justice locale.; < tribunal de droit local.; 
«juridictions de droit local », «tribuual supérieur de 
droit local». 

ART. 2. - L'alinéa premier de l'article 2 dudit 
décret est abrogé et remplacé par les dispositions 
ci-après : 

• Art. 2. Sont justiciablœ des juridictions de 
uroit local les administrés français et les Français 
régis par l'un des statuts particuliers en vigueur au 
Togo. Sont également justidables des ,mêmes juridic
tions le. Français, les administrés français et les 
Africains étrangers dotés d'un statut civil particulier. 
Toutefois, à l'égard des personnes nOl' originaires du 
Togo, les juridictions de droit local ne sont compé
tentes que dans le cas où l'une tiu tnOin3 des parties 
cst régie par une coutulue en vigueur dans ce ter
ritoire :L 

ART. 3. - Les articles 22 el 42 du décret du 21 
avril 1933 sont abrogés el remplacés par les diapo
sitions ci-après: 

«Art. 22. - Le tribunal du premier degré connait 
en premier et dernier ressort de toutes les actions 
dont l'intérêt peut être évalué en argent ct n'excède 
pas 15.000 F en principal. 

;, Il connait, en premier ressort seulement et li 
la char~e d'appel devant le tribunal dn second de~ré, 
des actions de même nature dont l'intérêt n'excede 
pas 50.000 F en prinripal, ainsi 'lue de tous les liti
ges dont le taux nc peut être évalué en argent, no~ 
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